
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2021-918 du 9 juillet 2021 relatif à la déclaration  
relative à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés 

NOR : MTRD2115431D 

Publics concernés : employeurs du secteur privé. 
Objet : modalités de déclaration relative à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés. 
Entrée en vigueur : les dispositions du décret s’appliquent à compter des déclarations relatives à l’obligation 

d’emploi des travailleurs handicapés établies en 2021 au titre de l’année 2020. 
Notice : le texte définit l’effectif d’assujettissement à la contribution due au titre de l’obligation d’emploi des 

travailleurs handicapés comme l’effectif de l’année au titre de laquelle la contribution est déclarée. Il précise 
également les règles de gestion pour les entreprises dont les salariés relèvent, pour certains, des organismes du 
régime général de la sécurité sociale et, pour d’autres, des organismes du régime agricole. 

Références : le décret ainsi que les dispositions du code du travail qu’il modifie peuvent être consultés, dans 
leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5212-1 et L. 5212-5 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 130-1 et L. 133-5-3 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du 

16 avril 2021 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 21 avril 2021 ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle 

en date du 21 avril 2021 ; 
Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 21 mai 2021, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 1 du chapitre II du titre Ier du livre II de la cinquième partie (réglementaire) du code du 
travail est ainsi modifiée : 

1o Le premier alinéa de l’article D. 5212-1 est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Pour l’application de ces dispositions, l’année civile précédente s’entend comme l’année précédant celle au 

cours de laquelle la déclaration relative à l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés est réalisée. » ; 

2o L’article D. 5212-5 est ainsi modifié : 
a) Les cinq premiers alinéas constituent un I ; 

b) Il est complété par un II ainsi rédigé : 
« II. – Par dérogation au premier alinéa du I, lorsque l’employeur emploie des salariés qui relèvent pour partie 

des organismes mentionnés respectivement aux articles L. 213-1 et L. 752-4 code de la sécurité sociale et à 
l’article L. 723-2 du code rural et de la pêche maritime, l’organisme qui transmet à l’employeur les informations 
mentionnées aux précédents alinéas est celui dont relève la majorité de ses salariés, déterminée dans les conditions 
mentionnées à l’article D. 5212-1. » ; 

3o Avant le dernier alinéa de l’article D. 5212-8, est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« La déclaration et, le cas échéant, le versement sont effectués auprès de l’organisme qui a transmis les 

informations mentionnées à l’article D. 5212-5. » 

Art. 2. – Les dispositions du présent décret s’appliquent aux déclarations relatives à l’obligation d’emploi des 
travailleurs handicapés établies à compter de 2021 au titre de l’année 2020. 

Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la ministre du travail, de l’emploi et de 
l’insertion, le ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’agriculture et de l’alimentation, le ministre 
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délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, et la secrétaire 
d’État auprès du Premier ministre, chargée des personnes handicapées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 9 juillet 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
JULIEN DENORMANDIE 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT 

La secrétaire d’État auprès du Premier ministre,  
chargée des personnes handicapées, 

SOPHIE CLUZEL  
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